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Appartient à Conseil des ministres du 10 décembre 2021

Garantie d’achat de vaccins GSK pour la grippe pour la saison 2021-2022

Sur proposition du ministre de la Santé publique Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur la garantie d’achat de vaccins GSK pour la grippe pour la saison 2021-2022.

Concrètement, le Conseil des ministres donne son approbation afin que l'État belge, via le ministre de la
Santé publique, accorde une garantie d'achat de 450 000 vaccins antigrippaux supplémentaires
auprès GSK. La garantie d'achat s'applique si les vaccins ne peuvent être délivrés ou vendus à un patient
ou à une personne visée par l'arrêté royal portant instructions pour les pharmaciens.
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